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Lessalariés des cabinets d'avoués: une
réponse ministérielle précise leur devenir...
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Vous le savez, en 2011, les avoués deviendront avocats à la suite de la loi du 3 juin 2009. 

 

Une question se pose: que vont devenir les 1862 salariés de ces cabinets d'avoués? Une réponse 
de Madame le Garde des Sceaux donne quelques pistes: l'objectif premier serait que les salariés 
conservent leur place auprès de leur employeur devenu avocat. 

 

Aucune aide personnalisée ne sera mise en place mais une reconversion professionnelle avec la 
mise en oeuvre d'une commission tripartite chargée d'aider les salariés dans leur reconversion. 

 

La ministre rappelle également que le projet de loi prévoit, à titre de garantie, que les sommes qui 
seront dues en application de la convention conclue au titre du reclassement des salariés 
licenciés, pour la part non prise en charge par le Fonds national pour l'emploi, seront remboursées 
à la Chambre nationale des avoués près les cours d'appel, qui sera chargée de leur versement. 

 

Les indemnités versées aux salariés seront supérieures aux indemnités légales et égales au 
double de ces indemnités,calculées en fonction des années d'ancienneté dans la profession dans 
la limite de vingt cinq ans. 

 

Les salariés les plus anciens pourraient percevoir jusqu'à quatorze mois de salaire. 

 

 

 

Question posée:
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M. Jean-Louis Idiart attire l'attention de Mme la ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la 
justice et des libertés, sur la situation des salariés des études d'avoués. En octobre 2008, les 
délégations syndicales et patronales ont été reçues séparément à la DGEFP. Lors de ces deux 
réunions, les mesures d'accompagnement proposées par la CFDT ont été évoquées et le 
ministère s'est engagé sur la mise en place d'une convention tripartite pour la signature d'un « 
plan social ad hoc ». Le 10 mars dernier, la chancellerie a réuni pour la première fois l'ensemble 
des partenaires sociaux. Avec consternation, ils ont appris qu'il n'y aura plus de convention 
tripartite mais deux conventions bipartite (première convention entre les organisations syndicales 
et la chambre nationale des avoués et deuxième entre cette dernière et l'État). Pour la CFDT, ce 
principe ne repose sur aucune justification juridique sérieuse, si ce n'est la volonté du 
Gouvernement d'échapper à ses responsabilités à l'égard des salariés dont il provoque 
directement la perte de l'emploi. Comment justifie-t-elle la différence de traitement, s'agissant de la 
réparation du préjudice né du licenciement, entre les salariés des études d'avoués qui seront 
licenciés et ne pourront prétendre qu'aux indemnités légales, et celui du personnel des études de 
commissaires-priseurs, qui n'ont pas été supprimées, mais dont le monopole a simplement été 
réduit, et qui ont bénéficié d'indemnités supra-légales (article 49 de la loi n° 2000-642 du 10 juillet 
2000) ? Pourquoi le Gouvernement, qui décide de supprimer 2 500 postes, n'applique-t-il pas la 
politique qu'il prétend mener au niveau national, à savoir la priorité de l'emploi, sa sauvegarde qui 
est l'une des mesures phares pour amoindrir les effets de la crise (cf. intervention télévisée de 
Monsieur le Président de la République le 18 février 2009) ? Quels sont les avantages de cette 
réforme pour les justiciables? Le barème des avocats se verra-t-il tarifé en appel ? Comment le 
Gouvernement peut-il assurer à ces 2 200 salariés d'avoués un retour à l'emploi rapide et pérenne 
dans un tel contexte de crise économique ? Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir 
répondre à ces questions. 
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contact: cabinet@michelebaueravocate.com 100,Cours de Verdun 33000 BORDEAUX tél 05 47 
74 51 50. 
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